
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P175_2021

Date : 08/06/2021

OBJET :  Pôle  de  Proximité  des  Pieux  –  Patrimoine  -  I.F.C.E.  –  Avenant  N°7  à  la
convention d’occupation du Haras communautaire au profit de l’EURL du Haras des
Pieux (saison 2021)

Exposé

Chaque année, depuis le 12 Mars 2012, une convention de partenariat et de prestation de
service  relative  au  centre  de  reproduction  équine  des  Pieux,  est  signée  entre  l‘Institut
Français du Cheval et de l’Equitation (IFCE) et l’EURL Haras des Pieux.

Par délibération n° 2012/039, le Conseil communautaire de l’ex Communauté de Communes
des Pieux décidait  en conséquence de louer les locaux nécessaires à l’EURL Haras des
Pieux, représentée par son Gérant M. Philippe ALLART, vétérinaire aux Pieux, dans le cadre
de son activité de reproduction équine.

Ainsi  un  avenant  à  la  convention  d’occupation  temporaire  des  locaux  est  signé
annuellement. Suite aux différents échanges avec Monsieur Philippe ALLART, au nom de
l’EURL, il a été proposé de renouveler cette convention pour l’année 2021 en rédigeant un
avenant N°7.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération DEL2021_055 du 6 avril 2021 portant délégation de pouvoir du Conseil au
Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification n°1,

Vu le Code rural,

Vu la  délibération  n°2012-039  du  Conseil  communautaire  de  l’ex  Communauté  de
Communes des Pieux,
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Vu la  convention  d’occupation  temporaire  s’y  rapportant  signée  le  16  Juillet  2012  avec
l’EURL Haras des Pieux et ses différents avenants portant renouvellement,

Vu la convention de partenariat et de prestation de service signée entre l’IFCE et l’EURL le
Haras des Pieux pour la saison 2021,

Vu la demande écrite de Monsieur Philippe ALLART datée du 10 mars 2021,

Décide

- De  renouveler le  partenariat  temporaire  avec  l’Entreprise  Unipersonnelle  à
Responsabilité Limitée (EURL) dénommée « Haras des Pieux », dont le siège social
est situé à LES PIEUX (50340) 29, route de Cherbourg, représentée par son Gérant
Monsieur Philippe ALLART, aux conditions suivantes :
a) location de l’ensemble des locaux techniques nus, situés dans le bâtiment A, pour
l’année 2021,

b) location de quatre boxes à équidés dans le bâtiment B et d’un logement meublé de
type F3, d’une surface approximative de 77 m², situé dans le bâtiment C et ce, pour
la période du 1er avril 2021 au 14 juillet 2021 inclus,

L’ensemble  de  ces  locaux  étant  situés  au  Haras  communautaire  -  31,  route  de
Barneville aux Pieux (50340) - parcelle AM 62, selon les plans ci-annexés.

- De signer ladite convention annexée,

- D'autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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